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Amendement au projet de loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 13.039

VARIANTE B
Article 31, alinéas 2 et 3
2Le Conseil général peut adopter un budget qui présente un excédent de charges pour autant que celui-ci:
a) soit couvert par l'excédent du bilan;
b) n'excède en outre pas 20% du capital propre à la clôture du dernier exercice.
3Si le déficit d'un exercice dépasse néanmoins 20% du capital propre, l'excédent non autorisé est porté en
diminution de la limite fixée à l'alinéa 2 lettre b dès le budget de la seconde année qui suit les comptes bouclés.
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